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Gardez votre rampe en aluminium en parfaite condition! 

Nettoyage général 

Les rampes en aluminium nécessitent des soins et de la maintenance minimaux.  Nous recommandons que votre rampe soit vérifiée 

et nettoyée au moins deux fois l’an avec un savon doux, non abrasif, et de l’eau en utilisant une éponge souple. Une couche légère de 

cire encaustique ou d’automobile peut être appliquée sur le dessus de toute rampe exposée chaque 3 à 6 mois pour aider à 

empêcher l’oxydation (plus souvent si vous habitez dans un climat élevé en UV et dans un climat de pulvérisation d’eau de mer. 

 Évitez d’utiliser une éponge sèche, laquelle peut égratigner le revêtement en poudre.

 Utilisez un nettoyant pour verre ordinaire pour le verre.

 Enlevez toujours toute sève, toutes semences d’arbres, tout insecte, etc, le plus tôt possible, car l’exposition au soleil et à

la chaleur les rendra beaucoup plus difficiles à enlever.

 Pour de légères éraflures et égratignures, utilisez un produit doux ou non abrasif (par ex., “Cut-Polish”, “Vim” ou  “Soft Scrub”). 

 Avant d’effectuer une application de tout produit à votre système de rampe en aluminium, veuillez effectuer un test sur

une zone qui passe inaperçue premièrement.

   N’UTILISEZ PAS DE: 

 Nettoyants abrasifs — Solvants

 Nettoyants industriels 

 Nettoyants avec solvants

 Matériau abrasif — laine d’acier, tampons à récurer

 “Scotch-Brite”

Zones côtières et industrielles 

Si vous habitez dans une zone côtière (bord de mer), ou dans endroits où les sels et les polluants sont prévalents (zones industrielles), 

dans ces conditions, les rampes doivent être nettoyées plus souvent. Nous vous recommandons de nettoyer la rampe en aluminium 

tous les 3 mois. Lavez-la avec du savon doux non abrasif et de l’eau, utilisant une éponge pour réduire les accumulations des sels et 

de saleté. Veuillez toujours rincer avec de l’eau fraîche après le nettoyage pour enlever tout résidu de savon. 

Processus de vieillissement naturel 

Pendant le processus de vieillissement naturel, du revêtement en poudre, vous pouvez observer de la “craie” blanche ou de la poudre 

qui se forme sur la surface. Ceci est un fait normal et peut être nettoyé et poli (en utilisant “Vim”, “Soft Scrub” ou bien un coupeur-

polisseur) pour rétablir le lustre. 

Attaches 

Le seul entretien régulier autre que le nettoyage est celui de vérifier les attaches. Les attaches doivent être vérifiées une fois l’an. 

Au fil de temps, les attaches peuvent se défaire et nécessiter d’être resserrées au besoin. La rouille sur la surface des attaches 

représente une partie normale du processus de vieillissement. Ceci n’a aucun effet sur l’intégrité et la force de l’attache. 

IMPORTANT : Lors du nettoyage, vérifiez les accessoires d’attache à la maison et à la terrasse pour assurer 

qu’ils ne sont pas corrodés ou que le subjectile est décomposé ou pourri.  
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Garantie 10/20 ans/Résidentielle/Commerciale 

UTILISATION ET INSTALLATION RÉSIDENTIELLE 

La garantie résidentielle du système de garde-corps de Regal ideas est en trois parties : 

(A) La garantie limitée de vingt (20) ans sur la structure est couverte par les termes et conditions énoncés ci-dessous ;

(B) La garantie limitée de dix (10) ans sur la peinture est couverte par les termes et conditions énoncés ci-dessous ;

(C) La garantie des produits d’éclairage à bas voltage à DEL et des panneaux de verres trempé est de un (1) an et est 
couverte par les termes et conditions énoncés ci-dessous ; 

Limitations, termes et conditions des garanties résidentielles 

Le manufacturier garantit que, dans des conditions d’utilisation normales des composantes des garde-corps Regal ideas, ces dernières 

seront libres de tout défaut dans les matériaux et la structure pour une durée de vingt (20) ans.  Le manufacturier honorera sa 

garantie ‘’Résidentielle’’ qui se définit comme suit ; une maison unifamiliale ou un Duplex détaché.   

Cette garantie est limitée au remplacement des pièces ou matériaux défectueux, et est basée sur l’énonciation A, B ou C ci-haut 

mentionné, et n’incluent pas les coûts main-d’œuvre pour le remplacement des dites pièces.   

A Noter :  La couleur des pièces de remplacement pourrait varier et ne pas s’agencer parfaitement avec les pièces existantes. 

1. Le manufacturier garantit que la couche de peinture en poudre ne pèlera pas, cloquera pas, ni craquera pour une période de

dix (10) ans.

2. Cette garantie ne couvre pas les dommages causés par une mauvaise utilisation, des altérations, de la négligence, les effets

naturels dus au climat, la décoloration, le farinage, les égratignures, causés par les éléments de la nature ou de

contaminants atmosphériques telle la pollution.  Les dommages dus à la force majeure ou acte de Dieu, notamment aux

orages, tempêtes de sable, aux tornades, aux cendres volcaniques ou aux autres cataclysmes naturels ne sont pas couverts

par cette garantie.

3. Cette garantie s'applique à l'acheteur d'origine seulement et n'est pas transférable.

4. La garantie sera nulle et non avenue si le non-respect des consignes d’entretien des garde-corps Regal ideas, tels que

mentionnés dans le document ‘’ Entretien de votre garde-corps Regal ‘’ de l’entretien, ne sont pas appliqués et respectés.

5. Regal ideas Inc. garantie que le produit livré par Regal ideas Inc. À ses distributeurs et partenaires, sont libres de tous vices

ou dommages causés par le transport.  C’est la responsabilité des distributeurs et partenaires de Regal ideas d’inspecter

tous les produits reçus et de rapporter tous dommages à l’intérieur d’une période de 36 heures après réception des

produits.  Regal ideas Inc. ne garantit pas les dommages causés par le transport du distributeur ou partenaire vers

l’utilisateur final.

6. S’il y avait un défaut dans le système de garde-corps qui limite l'utilisation du système de garde-corps sur les lieux ; terrasse,

patios, balcons, nous ne serons pas responsables ou tenus pour responsables de la perte d'usage ou coûts directs ou

indirects et que notre seule responsabilité est de remplacer la ou les pièce (s) défectueuse (s) du système de garde-corps.

7. Toutes réclamations doivent nous être soumises par écrit,  accompagnées de la facture originale, la preuve d’installation et

une photographie de la pièce défectueuse réclamée. Regal ideas se réserve le droit d’inspecter et d’approuver toute facture,

preuve d’installation, photographie et de mener des tests sur tous les systèmes et matériaux au titre de la réclamation.

8. À défaut de se conformer aux limitations, termes et conditions de ce document, cela annulera toute garantie

immédiatement et Regal ideas ne sera en aucun cas tenu responsable pour toute perte.

RÉGIONS CÔTIÈRES 

1. La garantie du fini de peinture est de 3 ans si les produits de Regal ideas sont installés à moins de 500 verges (457 mètres) de

distance de la côte et/ou la bruine saline est présente et si les consignes d’entretien sont respectées.

2. La garantie du fini de peinture est de 5 ans si les produits de Regal ideas sont installés à plus de 500 verges (457 mètres) et

jusqu’à 2 miles (3.2 Kilomètres) de distance de la côte et/ou la bruine saline est présente et si les consignes d’entretien sont

respectées.
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Garantie 10/20 ans/Résidentielle/Commerciale 

UTILISATION ET INSTALLATION COMMERCIALE 

La garantie commerciale du système de garde-corps de Regal ideas est en trois parties : 

COMMERCIAL 

(A) La garantie limitée de vingt (20) ans sur la structure est couverte par les termes et conditions énoncés ci-dessous ;

(B) La garantie limitée de cinq (5) ans sur la peinture, est couverte par les termes et conditions énoncés ci-dessous ;

(C) La garantie des produits d’éclairage à bas voltage à DEL et des panneaux de verres trempé est de un (1) an et est 
couverte par les termes et conditions énoncés ci-dessous ; 

Limitations, termes et conditions des garanties commerciales 

En usage commercial, Le manufacturier garantit que, dans des conditions d’utilisation normales des composantes des garde-corps 

Regal ideas, ces dernières seront libres de tout défaut dans les matériaux et la structure pour une durée de vingt (20) ans. Le 

manufacturier garantit également que la couche de peinture en poudre ne pèlera pas, cloquera pas, ni craquera pour une période de 

cinq (5) ans.   

Cette garantie est limitée au remplacement des pièces ou matériaux défectueux, et est basée sur l’énonciation A, B ou C ci-haut 

mentionné, et n’incluent pas les coûts main-d’œuvre pour le remplacement des dites pièces.   

A Noter :  La couleur des pièces de remplacement pourrait varier et ne pas s’agencer parfaitement avec les pièces existantes 

Limitations, termes et conditions de Regal ideas 

1. Le terme commercial est défini comme suit; une construction multifamiliale, un projet commercial, tel que des appartements,

condominium, maison de ville, restaurants, et autres bâtisses zonées commerciales.

2. Les limitations, termes et conditions de 2 à 8 ci-haut mentionnés (garantie résidentielle), s’appliquent aussi aux limitations,

termes et conditions aux réclamations dans les applications et installations commerciales.

3. À défaut de se conformer aux limitations, termes et conditions de ce document, cela annulera toute garantie immédiatement et

Regal ideas ne sera en aucun cas tenu responsable pour toute perte.

RÉGIONS CÔTIÈRES 

1. La garantie du fini de peinture est de 1 ans si les produits de Regal ideas sont installés à moins de 500 verges (457 mètres) de

distance de la côte et/ou la bruine saline est présente et si les consignes d’entretien sont respectées.

2. La garantie du fini de peinture est de 3 ans si les produits de Regal ideas sont installés à plus de 500 verges (457 mètres) et

jusqu’à 2 miles (3.2 Kilomètres) de distance de la côte et/ou la bruine saline est présente et si les consignes d’entretien sont

respectées.

Ce qui précède constitue les termes et conditions complets de cette garantie résidentielle et 

commerciale et ne s'applique qu'à l'acheteur d'origine et n'est pas transférable.  
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